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AVANT-PROPOS 

A - LE RECENSEMENT GENERAL DE LA POPULATION ET DE 
L'HABITAT 

Madagascar est· actue 11 ement à son deux i ème recensement 
général, le premier de ce genre a été effectué en 1975. 

Opération de très grande envergure, un recensement 
serait à effectuer tous les cinq (5) ou dix (10) ans. Vu son 
importance et sa portée, il mobilise un grand nombre de 
personnel et un moyen financier considérable. 

La plus spéctaculaire de ~outes les opérations, -le 
recensement est considéré comme un "inventaire" de toutes les 
ressources humaines, ïeurs caractéristiques et leur· habitat. 

Les abject; fs ass ignés à ce deux i ème recensement sont 
les suivants : 

. 
- procéder à un ; riventa i re exhaust if des ressou rces 

humaines et dans le domaine de l'habitat, 

- déterminer la structure de la population par sexe, 
âge, nat i ona 1 i té, 1 es caractér i st i Ques soc i o-économi ques et 
culturelles, 

- saisir les mouvements naturels et migratoires, 

mettre à jour la base de sondage auprès de la 
population, 

- créer un fichier de localité, 

Les informations recueillies auprès des ménages vont 
nous permettre d'atteindre ces objectifs. 

B - CARACTERE LEGAL ET OBLIGATOIRE DU RECENSEMENT 

Ce deuxième recensement est prescrit par le décret N°87-
445 du 16 Décembre 1987, et conformément à la loi N° 68 - 003 
du 18 Juin 1968 sur l'obligation et le secret en matière de 
stat i st i Que 1 toutes l es personnes phys; Ques ou mora 1 es sont 
tenues de répond re avec exact i tude et dans 1 es dé 1 ais fixés 
aux Quest i ons posées par 1 es agents du- recensement QU i sont 
astreints à ne pas divulguer les réponses sous peine de 
sanctions prévues par ces lois. 
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o - ORGANISATION DU RECENSEMENT 

Pou r 1 es beso i ns du recensement, tout 1 e te r r; to; re de 
la République Démocratique de Madagascar est découpé au 
niveau firaisampokontany en segments. 

Un segment (far; tra) est 1 a ci rconscr; pt; on de trava i , 
d'un agent recenseur. En moyenne, une zone d' éQui pe 
(firaisamparitra) comprend cinq (5) segments; une zone de 
contrOle (vondromparitra), deux (2) zones d'équipe; une zone 
de supervision (renimparitra), six (6) zones de contrOle. 

Le responsable provincial, le superviseur, le contrôleur 
et le chef de zone (chef d'équipe) sont responsables vis-à
vis des auto!'" i tés supér; eures du bon dérou 1 ement de 
l ' opérat i on et de l a bonne qua lité du trava i l de l'agent 
recenseur. 

La date de référence est celle de la nuit du ......... . 
........... . 1992 sur tout le territoire de la République 
Démocratique de Madagascar. 

La co 11 ecte des données auprès des ménages se fa; t par 
interview directe. 

Toutes dispositions utiles seront prises à tous les 
niveaux, en vue" d' assu re r aux agents chargés de 1 a 
réa 1 i sat; on du recensement, , a 1 i bre ci rcu' at i on dans 
l'exercice de leur fonction. 

E - ROLE ET CONDÙITE D'UN AGENT RECENSEUR 

Les deux tâches 
consistent à: 

p ri ne i pa les d'un Agent Recenseu r 

- procéder à la numérotation des bâtiments et des ménages 
une semaine avant le Recensement proprement dit 

- co" e"ete r des données aup rès des ménages pendant 1 e 
Recensement. 

De ce fa i t, un contact d; reet est étab 1 i entre l'Agent 
Recenseur et la population. Ainsi, pour: 

- Avoir une bonne relation avec la population 

- Obtenir dans un court laps de temps sa confiance et sa 
coopération 

- Pouvo i r recue i 1 1 i r des données fi ab 1 es à toutes 1 es 
Questions 

-2-



Vous devez avoi rune certa i ne ccindu; te et une certa i ne 
confiance en vous-même. 

Voici Quelques recommandations utiles dans 
l'accomplissement de vos tâches: 

- Vous présenter et indiquer d'où vous venez et 
Quel est le but de votre visite 

Vous assurer Que votre apparence et votre 
comportement sont acceptables par la personne à interviewer 

- Etre invariablement patient et tolérant 

Maintenir une neutralité absolue à l'égard de 
l'entretien, donc à 'ne pas.dévoiler votre opinion personnelle 

c'est de ces conduites Que dépendra le succès du 
recensement. 

F - DOCUMENTS ET FOURNITURES INDISPENSABLES 

Avant de se rendre sur le terrain, vérifiez S1 vous avez 
bien en votre possession : 

- votre carte d'identité, badge et carte professionnelle 

- une carte représentant votre secteur de travail, 

- une fiche de reconnaissance, 

- des Questionn~ires ménages 

- -un exemp lai re du Il manue 1 d'agent recenseu r Il (dont en 
annexe: le ~alendr.ier agricole, le calendrier historique, la 
liste de t~~s les FIVONDRONAMPOKONTANY de Madagascar). 

- un classeur ou cartable contenant des Questionnaires, 

- un stylo 

G - RELATIONS AVEC VOTRE CHEF DE ZONE 

Le chef de zone est votre chef direct; i 1 se rt de lien 
entre vous et les autor; tés supér i eu res.. C'est donc 1 u i qu i 
vous assigne les tâches à effectuer et vous devez lui 
communiQue~tout problème auquel vous pourriez vous heurter. 

H - RECOMMANDATIONS GENERALES 

,) Assurez-vous chaque jour avant de partir que vous 
avez un stock suffisant de Questionnaires. 
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2) Faites un· balayage systématique ~e tous les 
bât i ments et ménages se trouvant dans votre terri toi re de 
travail. 

-3) Tâchez de vérifier le Questionnaire avant de 
QU i tter le ménage où a eu lieu l' entret i en. En tout cas, 
contrôlez-le avant de le rendre à votre chef de zons," 

4) Rendez tous les jours les Questionnaires remplis à 
votre chef de zone, vous aurez ai ns i un contact permanent 
avec 1 u i . 

5) Si votre visite dans un ménage a été infructueuse, 
vous devez y retourner. Vérifiez Que vous avez bien porté sur 
les Questionnaires, l'identification correcte (Milieu, 
Faritany, Fivondronana, Firaisana, Fokontany, Localites ... ) 

6 ) Re 1 atez avec votre chef de zone, l' ensemb 1 e des 
travaux accomplis et discutez avec lui tout problème auquel 
vous aurez pu vous heurter. 

l - LES DEUX PHASES PRINCIPALES DE LA COLLECTE : 

- Le numérotage des bâtiments et des,ménâges 

- Le recensement proprement-dit 
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PARTIE l NUMEROTAGE DES BATIMENTS ET MENAGES ET 
REMPLISSAGE DE LA FICHE DE CONTROLE 

Cette première phase se déroule à une sèmaine avant le 
début du Recensement· proprement-dit. Ainsi, vous devriez 
connaître parfaitement votre territoire de travail: ses 
1 i mi tes . et 1 es 1 oca 1 i tés ex; stantes. Une carte vous a; dera 
dans cette reconnaissance. Si cette carte comporte des 
anomalies telles Que: 

limites entre segments (chevauchement, non 
recouvrement ... ) 

l oca lités non portées sur l a carte; ou ment i on'nées 
mais ayant disparu 

- localités mal localisées 

fa i tes 1 es rect if i cat; ons nécessa; res et en av; sez 1 e 
chef de zone. 

Vous procédez ensuite au numérotage systématique des 
bâtiments et des ménages de votre terri toi re( segment) de 
trava; 1. Le numéro est composé de tro i s ch i ff res pou r. 1 es 
bâtiments et de trois chiffres également pour'les ménages. 
Vous remplissez à cet effet la fiche de contrôle-segment. 

CONCEPTS: BATIMENT, MENA~E: 

1) Bâtiment 

Toute construct ion indépendante couverte par un to i t, 
limitée par des murs (au moins trois mûrs) et utilisée à des 
fins diverses : habitation, commerce, industrie, 
administration ou autre. 

Exemples : 
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+ Les pav;" ons, , es c; tés en bande, cont i güs, séparés 
par un mur et ayant la même fondation et le même toit, seront 
considérés comme un seul bâtiment. 

+ Un building ou un immeuble à plusieurs pièces ou 
appartements est considéré comme un seul bâtiment. 

+ Les constructions informelles et non loties (kiosque, 
wagon, voiture, tente) utilisées à des fins diverses 
(habitation, commerce etc ... ) sont recensées comme des 
bât i ments, à cond i t i on que ces construct i ons sont et 
demeurent permanentes (plus de six mois au moins). Ses 
caractéristiques doivent être précisées en observations. 

Doivent êt.re exclus, les bâtiments en cours de 
construction ou de démolition lorsqu'ils ne sont pas utilisés 
à des fins d' hab i tat ion, de commerce ou autres, de même ,que 
les constructions servant de cuisine extérieure ou d'annexe, 
les W.C, grenier, garage, basse-cour, porcherie ... 

2) Ménage Ordinaire 

Ensemble de personnes habitant un même bâtiment, unies 
par des liens familiaux ou non, reconnaissant l'autorité 
d'une seul e ~;ersonne 1 e chef de ménage, et partageant les 
repas princlpaux ,(la même cuisine). 

Cas de ménage ordinaire 

- Les époux vivant seu 1 s ou avec 1 eurs enfants non mar i és 
ou mariés 

- L'un des deux époux vi vant seul ou avec ses enfants non 
mariés ou mariés 

- Les époux ou l'un des époux avec ou sans leurs enfants 
vivant avec des parents ou avec d'autres personnes 

- Des frères ou soeurs vivant ensemble 
- Des amis vivant ensemble 

Une personne vivant seule et assurant sa propre 
subsistance. 

Des numéros succesifs seront affectés à tous les ménages 
du segment. 

Exemple: a) Le bâtiment N°115 est habité par un ménage 
Numéro de ce ménage 201 

b) Le bâtiment N°116 est habité par 3 ménages 
Numéro du premier ménage: 202 
Numér-o du second ménage : 203 
Numéro du troisième ménage: 204 
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4) Ménage incomplet 

Un ménage est incomplet lorsqu'il est constitué par 
un ou plusieurs membres d'un ménage Qui occupeht un bâtiment 
distinct de celui du chef de ménage. 

On tient à signa 1 e r Que 1 es deux bât i ments Qu'occupent 
le chef de ménage ,et les membres du ménage incomple't son.t 
proches r' un de l'autre. Si non,. on consi dèrera ces deux 
ménages comme des ménages 0 rd i na ires d; ffé rents . te chef de 
ménage sera alors le-premier responsable~ . 

Cas de ménage incomplet (rattaché au ménage ordinaire') 

- Les vî e; 11 es pe rsonnes v i vant seu 1 es dans un bât; ment, 
ma; s dont 1 es moyens d~ subs; stance sont fou rn i s en 
partie ou en entier par une personne de leur famille 
vivant dans le même segment Qu'elles et dont leurs 
maisons, sont proches l'une de l'autre. 

- Les enfants non mariés Qui vivent seuls dans un bâtiment' 
situé à proximité de celui de leurs. parents. dont; 1s 
sont dépendants. 

Mode d'attribution de numéro dans le cas d'un ménage 
incomplet 

1) Numéro de bâtiment: Des numéros différents sont 
at tri bués au bât i ment occupé par 1 e chef de ménage et au 
bâtiment occupé par le ménage incomplet. . . 

2) Numéro de Ménage : Le même numéro est attri bué 
au ménage ordinaire'et au ménage incomplet 

Exemple: Mé~age ordinaire:- Numéro du bâtiment occupé par l~ 
chef de ménage: 120 

-' Numéro du ménage: 131 

Ménage incomplet:- Numéro du bâtiment r~c~pé par le 
ménage- i ncomp., et: 1 21 ou 
numéro vois;:n 

- Numéro du ménage incomplet: 131 

N. B: . Pour ,1 es bâti ments non habi tés par des ménages, mettez 
une croix 1*) dans les céses réservées aux: numéro de ~énage, 
nom du chef dé ménage. taille de ménag~. 

NOTE IMPORTANTE: EN VUE DES VERIFICATIONS EVENTUELLES; PRIEZ 
LA POPULATION DE NE' PAS EFFACER LES NUMEROS ATTRIBUES' AUX 
BATIMENTS PENDANT UN DELAI DE 3 MOIS. . 
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PARTIE II: LE RECENSEMENT PROPREMENT-DIT ET LE MODE 
DE REMPLISSAGE DU QUESTIONNAIRE' MENAGE 

Cette deuxièm~ phase doit commencer Je ............ 1992. 
Tous leé ménageg seront visités et des informations les 
concernant seront relevées sur le. questionnai re ménage. Le 
Questio~naire ménage.riomporte~ 

fA.. Loca 1. i sat 1 on 
B. Caractéristiques individuelles 
D. Mortalité 
E. Natalité. 
F. Habitat. 
G. Observations. 

A la première page figurent un tableau récapitulatif de 
toutes les personnes recensées. ainsi qu'un tableau pour les 
signatures après contrOle. 

A - LOCALISATION : 

N.B: Ne rien écrire dans la colonne de droite. Il vous 
est demandé de bien soigner votre écriture et d'éviter toute 
rature. 

Pour la localisation, vous écrivez tout simplement 

o - Le Milieu (Urbain ou Rural) 
1 - Le Faritany 
2 - Le Fivondronampokontany . 
3 Le Firaisampokontany 
4 - Numéro de la zone 
5 - Numéro du segment 
6 - Le;Fokontany 
7 ï La Loca l i·té 

-... dans leQuel se trouve' le ménage à visiter. Vous 
trouverez 1 es numéros" de 1 a zone et du segme'nt- sur l a carte 
de votre terri·toire de travail; tandis Que pour les autres 
renseignements, -vous pouvez les obteni r auprès de' la 

. population ou au bureau du Fokontany. 

N.B: Chaque agent recenseur/doit conna,tre p~r "coeur" 
1 e numér.o· de l a zone où i , se trouve et 1 e numéro de son 
segment ° Vous devez inscri re ces numéros à chàquCi! foi S Que 
vous utilisez'un nouveau Questionnaire. . 

·Exemple : N· de la zone 03 ; N° du segment. 012 
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(~Ir, "f;:,<:C;";iî0 "~, f ac '1 ": ement Que vous êtes dans ',a zone t\;· 03 
et sous l a cl i rect -i on de te 1 "ou te l chef de zone (resp. chef 
dOéQuipe), et votre secteur 'de travail (segment) porte 'le 
N·012. 

8 - Bâtiment ~t ménage : 

Des numéros sont déjà affectés 'lors du "numérotage 
des bâtiments et des, ménages. Ces numéros' sont consignés dans 
la fiche de contrOle et visibles sur les bâtiments (pour le 
numéro du bâtiment). 

REMARQUE Les cas suivants peuvent se D,résenter entré le 
premi er passage (numérotage des bâti ments ~t des ménages')' et 
le sec~nd passage' (recensement proprement-dit)" de l'agent 
recenseur: 

1er cas: Des bâtiments, ,ou ménages, n'ont pas été 
numérotés: omission de l'agent rebenseur ou i'nst'allation de 
nOl:Jveaux ménages après 1 a phase de numé,rotage'. Dans ce ,cas, 
l 'agent recenseur doi taffecter à ce's' bâtiments, 'ou, ménages, 
des numéros QU i sui vent le derni er numéro de bât i ment-, ou 
ménage, du segment'. 

Exemple: + Le dernier numéro de bâtiment du segmént est': 
205, et celui du ménage: 232. Entre les bâtimerits numérotés 
103 et 104, on 'a constaté un bâtiment habité non numéroté. 
L'agent donnera à ce bâtiment ,le numéro'206 et au mén~g-e' 
1 e numéro 233. " 

+ te dernier numéro de ménage du segment est: 251. 
Un troi si ème ménage n'a pas été numéroté dans un bât; ment 
comportant troi s'ménages. Les deux ménages ont reçu 
respec't i vement les, numéros 201 et 202. Dans ce cas, l'agent 
recenseur affectera"à ce ménage i e numéro 252, 1 e numéro du 
bâtiment où il est rattaché se rarappe 1 é en fin de' 1 i ste de 
la fiche de' c.ontrO 1 e. \ 

2è~~ cas: Déménagement d'un ménage. Dans ce cas, prenez 
un Questi bnna i re vi e rge.' P racéee z "au remp l ; ssage de 1 a 
partie réservée ~ 1~ localisation et mettre en observation la 
remarQue su; va'nte:.. Il a déménagé". 

Ces mesures sont prises afin de ne pas perturber 
les numéros déjà affec.tés 'aux ménages, et 'bâtiments lors de la 
phase.de n~mérotage. r 

9 - Type d'utilisation 

Ecrire les diverses utilisations du bâtiment: 
logement. commerce, bureau. etc ••• Inscrire .. NON UTILISE" si 

,1 e bàt i ment n'est pas ut il; sé à des fi ns Que l conques,. dûrant 
le recensement. 
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Il es~ à noter Que 
loca~isation est toujours 
Questionnaires, et Que des 
utilisés chaque fois pour 
distincts. 

cet te parti e 
à . r emp l ; r 

Questionnaires 
des bâtiments 

re lat; ve à 1 a 
dlns tous les 

distincts sont 
ou des ménages 

REMARQUES SUR 
QUESTIONNAIRES: 

L'UTILISATION 

a) Ménage ordinaire 

DE DÈUX OU PLUSIEURS 

Tous 1 es Quest; onna ires do i vent être numérotés. Sil e 
ménage recensé a plus de dix (10)individus, utilisez un autre 
(ou d'autres) Questionnaire(s) en ayant soin de : 

- remplir la partie A (fiche LOCALISATION) 

- mentionner le nombre de Questionnaires utilisés dans 
ce ménage 

- affecter à chaque Questionnaire un numéro d'ordre. 

Exemple: Nombre de Questionnaires utilisés dans le ménage: 3 
1er Questionnaire: numéro d'ordre:1 
2ème Questionnaire: numéro d'ordre:2 
3ème Questionnaire: numéro d'ordre:3 

Dans ce cas: 

la première personne inscrite dans ··le premier 
Questionnaire (chef de ménage) portera le numéro d'ordre 01. 

1 a premi ère . personne i nscri te dans 
Questionnaire portera le numéro d'ordre 11. 

le s~cond 

la première personne inscrite dans 1e troisième 
questionnaire portera le numéro d'ordre 21. 

La récap i tu lat i on de 1 ' ensemb 1 e ,la mort'a'1 i té, 1 a 
natal ité', et 1 'habitat seront portés uniquement dans le 1er 
Qùestionnaire (où figure le chef de ménage) , et on marquera 
d'une 'croix sur ces rubriques pour les deux autres 
Questionnaires. 

b) Ménage incomplet 

En ce QU i concerne 1 e Quest i onna ire re 1 at if au ménage 
incomplet, (rattaché au ménage ordinaire) seules les parties: 
localisation, caracteristiques individuelles, habitat, seront 
remplies; et les rubriques: recapitulation, mortalité, 
natalité, marquées d'una croix. Ces rubriques serbnt groupées 
dans le Questionnaire contenant le chef de ménage. 
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Deux Questionnai-res seront utilisés 

-·le premier Questionnaire concern~ le ménage ordinaire: 
.le- chef de' ménage et les personnes viv.ant avec lui (cas de 
moins de dix individus). 

Un numéro d'ordre (colonne M1) ~onsécutif est attribué à 
chaque personne •. le chef de ménage pc)rtant toujours 1 e même 
numéro d'ord~e 01. - , 

le deuxième Questionnaire concerne le ménage 
incomplet. Le premier numéro d'ordre uti l isé, est celui 
consécutif au dernier numéro attribué à la derni~re personne 
du ménage ordinaire auquel est rattaché lk ména~e incomplet.' 

Exemple: Le _ ménage ordinaire compte 5 personnes: numéros 
d'ordre utilisés: 01 à 05 

Le ménage incomplet. compte 3 personnes: numéros 
d'ordre utilisés: 06 à 08 . 

B - CARACTERISTIQUES INDIVIDUELLES 
- . 

Cette partie permet d'enregistrer l'information rélative 
à chacun des membres du ménage. Elle comprend 28 colonnes et 
10 lignes. A chaque 1 ; gne correspond à un rensei gnement- à 
obteni r et chaQué membre occupe une· 1 ;gne et une seule'. 

a) prôcédure pour recenser le ménage-

Les membres du' ménage' sont déf·; n; s de par 1 eur 
statut-de -résidence, (coJ.M4) et le fecensement'de ces membres 
doit suivre un ordre logique, déterminé par le lien de 
parenté· (colonne·M3). 

Il vous est conseillé d'abord de faire la liste 
comp rè_te des pe rsonnes QU i hab; tent de façon hab i tue 1 1 e 1 e ' 
ménage et ~e, jusqu'à 1 a ·co 1 onne MS. Procéder ensu i te au 
recensement de chaque membre du ménage. 

A cet effet, classer les membres du ménage selon 
'l'ordr~ établi ci-après: 

1) Le Chef de ménage (CM): 

c'est la personne Qui détient l'autorité dans le 
ménage. Le~ 'CM ne serait pas forcément le mari. -Il pourrait 
être une femme seule avec ses enfants; un frère·ou une soeur 
selon les cas. 

2) Le(1a) conjoint(e) du CM. 
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Remarque: Si le chef de ménage est polygame, inscrire chacune 
de ses conjointes suivies de ses enfants respectifs. 

3) Les "enfants du chef de ménage 

3.1. Les enfants non mariés du CM (par le 
plus âgé) 

3.2. Les enfants mariés du chef de ménage 
(s i ceux-c i rés i dent dans 1 e ménage 
et sous l'autorité de leurs parents) 

4) Les petits-enfants du CM 

5) Les parents du CM (père,rnère) 

6) Les grands-parents du CM 

7) Les autres parents du CM et de son (sa) 
conjoint(e) 

- frère ou soeur 
- oncle, tante 
- neveu, nièce 
- cousin, cousine 
- beau-frère, belle-soeur 
- beaux-parents 

8) Autres personnes non apparentées au CM et à 
son(sa) conjoint(e). 

9) Les visiteurs 

N.B: Les visiteurs doivent toujours être énumérés en 
fin de liste qu'ils ont ou non des liens de parenté avec le 
Chef de ménage. 

Il est év i dent Qu'au' cours de cette énumérat ion, 
vous devez remplir en même temps la colonne M3 lien de 
parenté et la colonne M2. 

b) Mode de -remp 1 ; ssage des co 1 onnes 

COLONNE M1 : Numéro d'ordre 

Le numéro d'ordre comporte deux (2) chi ffres. Inscri re 
01 pour 1 a prem; ère 1; gne 1 02 pour 1 a seconde et a; ns i de 
suite. ChaQue l ;gne doit être rempl;e sans sauter un numéro 
d'ordre. 
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COLONNE M2 : nom et prénoms 

Ecrire surtout les noms et' prénoms officiels du recensé. 
Les surnoms (à soulig~er), le cas échéant, 

COLONNE M3 : Li~n de parenté 

Il s'agit des liens de 'parenté existant entre les 
membres du ménage. Ici, ce lien est détermi~é pa~ rapport au 
chef de ménage (CM). 

Entourez le numéro correspondant à la situation de la' 
personne recensée. 

- CM chef de ménage 

2 - CJ conjoint(e) du CM 

3 - EN enfant du CM 

4 - PE petit enfant du CM 

5 - PA parents du CM (père ou mère) 

6 - GP grands-parents du CM 

7 AP autres parents du CM ou de son (sa) 

9 - NP 

conjoint(e) 

autres personnes non apparentées au CM et à 
son(sa) conjoint(e) 

COLONNE M4 : Sit~~tion de résidence 

La rés i dence habi tue 11 e est ·1 e lieu où on a coutume 
d'habitet'. 

La situation de résidence détermine si l'individu est 
membre ou non du ménage. On distingue 

- les résidents présents, 

- les résidents absents, 

- les visiteurs. 

Les définitions ci-dessous ainsi Que leurs applications 
exactes doivent être comprises et assimilées afin de 
déterm; ner 1 e statut de rés; dence d'une personne recensée à 
la date du recense~ont-
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a) Résident présent : 

- Elle est membre du ménage ~epuis plus·de six (6) mois 
et QU' e 11 e a passé 1 a nu i t précédant 1 e passage de l'agent 
recenseur dans le ménage. 

- Elle a passé la nuit .précédant. le passage de l'agent 
recenseur hors du ménage, mais Qu'elle est présente au moment 
du passage de l'agent 

- ~,'le n'a pas résidé dans le ménage pendant plus de six 
ruais, mais~ l'intention de s'y installer ~t ·d'y rester. 

Tous les trava; l leurs de nuit (médecins ,gardiens ... ) 
sont recensés comme rés i dents présents s,''1 1 s ont passé 1 a 
nu; t précédant 1 e passage de l'agent. recenseur dans 1 eur 1; e~ 
de service . 

b) Résident absent : 

- Est "résident absent", toute personne Qui n'a pas été 
à son logement habituel' pendant la nuit précédant le passage 

. de l'agent recenseur et n'est pas encore revenue lors' du 
passage de l'agent recenseur. 

Nous tenons à sou 1 ; gne r Que cet te absence ne do; t pas 
dépasser s; x moi s., sinon, e 11 e perd ,--sa Qua Ti té de "résJdeht" 
et n'est plus considérée comme membre du ménage. 

N. B : Ne sont pas cons; dérés comme RESIDENT PRESENT OU 
. ABSENT' 1 es enfants pens; onna;; res dans un internat ou QU i 
vivent dans un autre m'nage autre Que celui de leurs pa~ents 
et cela pendant une durée de plus six mois. 

c) Visiteur 

Toute personne Qui a passé la nuit précédant le passage 
de l'agent recenseur dans le ménage et dont le lieu n'est pas 
sa rés i den ce hab; tue l 1 e , et Que 1 a . durée de séJou r dan s ce 
ménage n'a pas dépassé six (6) mois. . 

Le visiteur n'es~ plus à recenser s'il a ~éj~ Quitté le 
ménage .avant le passage de l'agent r~censeur. -

Dans le cas où l a durée de séjour a dépassé 1 es six (6) 
mois, la personne a le statut ge résident préSent. 

Entourez le numéro çorrespondant au statut du recensé. 

1 - 'RP 
2 - RA 
3 - V 

résident présent 
résident absent 
visiteur 

Remarque: Les personnes ayant deux résidences: résidence 
pr; nci pa le (généra l ement pour l es jours ouvrab 1 es) et 
rés; dence se~onda i re ( géné ra 1 emant pou r 1 es week -ends ) , 
seront recensées comme _" rés; dent" (présent ou absent) dans 
leur· résidence principale ou "visiteur" dans leur résidence 
secondaire. -14-



COLONNE MS : sexe 

Entourer le numéro correspondant a~ sexe du recensé 

1 - M sexe masculin 
2 - F ~ sexe'féminin 

COLONNE M6 :date de naissance ou âge 

La date' de naissance doit être donnée en Jour., Mois et 
Année. Plusieurs cas peuvent se produire 

1- - La personne connaît le jour, le mois dt l'année 

a) Si la personne est née avant et en 1900, 
inscrire 00 pour .'~année 

Exemple: 12 Mars 1887 : vous écrivez 12/03/00 

b) Si la· personne est née après 1900, inscrire les. 
deux derniers chiffr-es de l'année de naissance . 

. Exemple: 06 Juin 1945: vous écr~vez 06/06/45 

2- - La personne ignore le jour et / 04 le.mois de sa 
naissance. 

a) écrivez'00/07/29 pour Juillet 1929 

b") écrivez 00/00/10 pour née vers 1910 

3- ~ La .personne ignore sa date de naissance 

a) se référer au calendrier historiQue 

inscrire les deux lettres V et T pour ind.iQuer 
Que vous avec utilisé le Calendrier- Historique vous 
indiquerez ensuite après V/T', l'année de référence: 

Exemple V/T/18, 'ce Qui peut· signifier' Que la 
personne est née vers· la première guerre mondiale. 

b) pour les enfants en 
jour et le moi s, se référer au 
avoir le mois. 

bas ,"ge dont on ignore, le 
calendrier agricole pour 

,~ 

Exemple : Un enfant est né pendant la période de 
repiquage de riz, c'est-à-dire vers le,mois de septembre 

1990_ Ecrire: 00/09/90 
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4-- Méthodes d'estimation de l'âge 

a) La perso~ne ignore sa date de naissance malgré 
l'utilisation du calendrier historique, inscrire l'âge 
déc.l aré par 1 e recensé ou l'âge est i mé en années révo 1 ues. 
Avant d' i nscri re tluoi Que ce soi t. se rensei gner auprès des 
voisins et comparer votre estimation, 

b) On pourrait-déduire l'âge de la mère ou du père 
si l'âge du premier enfant est connu. Ajouter à cet âge vingt 
(20) années de plus pour est i mer l'âge de 1 a -mère et vi ngt 
trois (23) années de plus pour celui du père. 

Exemple: Age du premier enfant: 25 ans 
* âge estimé de la mère: 25+20= 45 ans 
* âge estimé d~ père: 25+23= 48 ans 

Remarque: Si la personne ne donne Que son âge ou s'il s'agit 
d'un âge éstimé, écrivez le dans les deux cases supérieures. 
Mettez 92 si la personne a 92 ans révolus et plus. 

COLONNE M7 : Lieu de naissance 

1) Pour les personnes nées à Madagascar, inscrire 

- Le FIVONDRONAMPOKONTANY (le district ou la sous
préfécture) de son lieu de naissance, 

- ~e Faritany le cas échéant 

2) Pour les personnes nées hors de Madagascar, écrir~ le 
nom du pays. 

Remarque : Le fi vond ronampokonté:lrt y (1 e di st ri ct ou la sous
préfecture) du 1 i eu de rés i dence au moment de 1 a na; ssance 
est cons i déré comme 1 i eu de . na i ssance , _ siun autre 
fivondronampokontany où a èu lieu effectivement lb naissance 
n'est en fait Qu'un lieu d'accouchement. 

COLONNE M8: nationalité 

La nationalité d'une personne désigne le Pays dont 
relève légalement cette personne. 

N.B : Une personne a la national ité Malagasy de par sa 
naissance ou par naturalisation. 

1) Pour les Malagasy, entourez le code 01 correspondant 
à l'abréviation MAD: 01 - MAD 

2) Ecrire le NOM du pays pour les étrangers. 
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3 ) Et rire toutes les nat·i ona lités sil a personne en 
possède deux ou plus. 

4) Ecrire "apatrtdes" pour les apatrides. 

COLONNE 'M9 : Résidence habituelle 

CETTE COLONNE EST RESERVEE UNIQUEMENT AUX VISITEURS DANS 
LE MENAGE. 

C'est le lieu où la personne réside de façon habituelle 
depuis plus de six mois. Ou bien, le 1 ieu où elle réside 
depuis moins de six mois mais Qu'elle a décidé de s'y 
installer pour plus de six mois (le cas par exemple des 
fonctionnaires dernièrement affectés). 

Inscrire: 

1) Le Fivondronampokontany de son lieu de résidence 
habituelle. 

2) Le NOM du pays si c'est à l'étranger. 

COLONNE M10 ~ durée de résidence 

C'est la durée en années révolues Que le recensé a passé 
dans le FIVONDRONAMPOKONtANY de son lt~u de résidence 
actuelle (ou habituelle) 

1) Pour toute personne Qui n'a jamais Quitté le 
FIVONDRONAMPOKONTANY de son 1 i eu de .rés i dence actue 11 e (ou 
hab; tue 11 e) depu; s 1 a' na i ssance, ou Qui s'est absentée mai s 
pour une durée de moins de six (6) mois, entourez le numéro 
correspondant à: 

g8-depuis la naissance 

2) Pour toute personne Qui a habité dans d'autres 
FIVONDRONAMPOKONTANY Que celui de 'son lieu de ·résidence 
actue 1 1 e ( ou hab i tue 11 e ) pou r une du rée de plus de six (6). 
mois: 

2.1. Entourez 00 si: 

* la personne vient de s'installer dans le 
FIVONDRONAMPOKONTANY 1 depu i s plus de s i ~ (6) moi s, et moi ns 
d'un an. 

* la personne vient de s'installer dans le 
r- 1 VONDRONAMPOKONT ANY, depu i s mo i ns de 5 i x ma i s, ma i s QU i a 
l'intention de faire de ce FIVONQRONAMPOKONTANY. 50n lieu de 
résidence habituelle. 
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Exemple: Fonctionnaires nouvellement affectés 

2.2. Inscrire le nombre d'années révolues écoulées 
depuis le dernier changement de FIVONDRONAMPOKONTANY de 
résidence, pour ceux qui ont déjà résidé depuis plus d'un an. 

Exemple: durée de résidence 1 an et 2 mois, écrire: 01 
durée de résidence 2 ans et 8 mois, écrire: 02 

COLONNE M11 : Résidence antérieure 

Le FIVONDRONAMPOKONTANY (le district ou la sous
prefecture) où l a personne recensée ava i t hab; té (p 1 us de 6 
ma i s) avant de s s. i nsta l 1 e r dans 1 e FI VONDRONA~-1POKONT ANY de 
son lieu de résidence au moment du recensement. 

1) Si la personne a déjà résidé au moins six ,(6) 
mo i s dans un FI VONDRONAMPCKONT ANY aut re Que ce 1 u i où elle 
réside actuellement: 

a) écrire en' clair: 

Le Fivondronampokontany (so~s-prefecture ou 
district) de la dernière résidence où el le ihabitait avant de 
s'installer là où elle réside actuellement. 

- Le Faritany, le cas échéant 

N.B: Il se peut -Que la" personne ait déjà résidé dans 
deux ou trois FIV (sous-prefecture ou district)· différents, 
et que dans chaque FIV (sous-prefecture ou district), il a 
résidé six "(6) mois et plus, alors écrire seulement le nom du 
~ernier FIV (sous-prefecture ou district) . 

b) écrire le NOM du pays si c'était à l'étranger. 

2 ~ Si non, écri re 'NON . Il se peut que 1 a personne 
ait déjà résidé ai lleurs (dans un autre lieu) mais que la 
durée de résidence était inférieure à six' (6)' ' mois, ne 
considerez pas ce lieu comme un lieu de résidence antérieure .. 

~OLONNE M12 ET M13 : Survie des parents 

Ce sont les parents qui onteffecti.vement "mis la 
personne recensée au monde". 

1) Si le père (la mère) de la personne recensée est 
encore en vie, entourez le numéro correspo~dant : 1- OUI 

·2) Si le père (la mère) de la personne recensée 
n'est plus en vie, entourez le numéro correspondant: 2-NON 
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3) Si la personne ne sait pas si son père (sa mère) 
est e~core en vie, entourez le numéro correspondant ~ NSP 

COLONNE M14 : Infirmité 

Une personne est dite infirme si une (ou plusieurs) 
partie(s) de son corps est(sont) atteinte(s) d'une affection 
chronique et Que cette infirmité est permanente et non 
guérissable. 

Les modalités possibles sont les suivantes: 

Q-C: 
1-M: 
2-T: 
4-8: 
8-S: 

16-A: 

Aucune (sa;n d'esprit et de corps) 
Mentale (fou,aliéné,débile ... ) 
Tronc,Tête (bossu,bec de lièvre ... ) 
Membres (amputation,déform~tion,atrophie, ... ) 
Sensorielle (sourd, muet, aveugle, borgne) 
Autre 

Remarque: Pour cette variable, l'agent recenseur pourra 
entourer un ou plusieurs codes car il se peut Que la person~e 
recensée ait été atteinte d'une ou plusieurs infirmités. 

LES COLONNES SUIVANTES CONCERNENT UNIQUEMENT LA 
POPULATION DE SIX (6) ANS REVOLUS ET PLUS. ( ......... . 
....... 1986). 

Les personnes nées en 1986 (moi s de na i ssance inconnu) 
seront à inclure. 

COLONNE M15 : Seo 1 ari sat i10n (fréquentat i on ,seo 1 aire) 

La fréQuentation scolaire concerne la population âgée de 
six(6) ans .et plus, Qui a suivi ou qui suit encore 
actue 11 ement 1 es· cours dans une éco 1 e régu 1 i ère et· à pl ei n 
temps. 

L'école régulière correspond ici à l'établissement 
primaire et au-delà. Les jardiris d'enfants, les écoles 
materne 1 1 es, ne sont pas cons; dérés comme des éco 1 es 
régulières pour les fins du recens~ment. 

Ceux Qui suivent le$ cours du soir ou par correspondance 
ne sont pas considérés! comme fréquentant un établissement 
scolaire. 

1) Pour ceux qui n'ont jamais fréquenté, entourez le 
numéro correspondant au symbole (JF). 

Q-JF : jamais fréquenté 

2) Pour ceux QU -; ont cessé de f rét;4uenter ( Que 1 1 e Que 
SOl~ la cause), entourez le numéro correspondant au· symbole 
(AF) • 

1- AF a freauenté 
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3) Pour ceux Qui fréquentent encore un établissement 
scolaire (au moment du recensement), entourez le numéro 
corre~pondant au symbole (F). 

2- F : fréquente 

COLONNE M16 Niveau d' i nstruct i on et, dern i ère classe 
suivie 

Cette colonne concerne toute personne: 

Qui a fréquenté ou Qui fréquente encore un 
étab1issement scolaire. 

- Qui n'a jamais fréquenté mais Qui a un niveau 
d'instruction équivalent à celle Qui a fréquenté. 

Exemp 1 e Les autod i dactes 1 ceux· QU i su i vent des cou rs du 
soir ou par correspondance ... 

Le niveau d' i nstruct i on correspond à 
catégorie d'enseignement suivi: primai re, 
supérieur. 

la dernière 
seconda'i re et 

La dernière classe suivie correspond 
classes effectivement suivies et non le 
d' é'tudes. 

au nombre de 
nombre d'années 

Deux numéros de code seront entourés à 1 a foi s,l'un 
pour le niveau d'instruction et l'autre pour 1 a dern i ère 
classe suivie. 

a) Aucun niveau 

O-A:O 

b) Primaire 

1-P: 1 (T1) 
2 (T2) 
3 (T3) 
4 (T4) 
5 (T5) 
9 (indéterminée) 

Remarques 1) Auparavant, le primai re comportait 6 niveaux 
(6 classes). Actuellement, 'il est 'ramené à S"niveaux 
(5 classes). Par convention, pour une personne Qui a suivi 5 
ou 6 classes dans l'ancie~ régime, on entourera: 

1-P:5 
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2) Pour toute personne dont on ne peut situer le 
nombre de classes su;v;e5, on entourera: 

1-P:9 

Exemp 1 es: 1 es - autod i dactes , les pe rsonnes QU i ont su i v ides 
cours d'alphabétisation. 

d) Secondaire enseignement général 

2-SG: 1 (6ème ou T6) 
" (Sème ou T7) , 
3 (4ème ou T8) 
4 ; (3ème ou T9) 
5 {2nde ou T10) 
6 (1ère ou T11) 
7 (Termi n2.1 e ou T12) 

e) Secondaire technique 

3-ST: 1 (6ème ou T6) 
2 (Sème ou T7) 
? (4ème ou T8) ~ 

4 (3ème ou T9) 
r:: (2nde ou T10) ..J 

6 (1ère ou T11) 
7 (Terminale ou T12) 

f) Universitaire 

6-U: 1 (1 ère année) 
2 (2ème année) 
3 (3ème année) 
4 (4ème année) 
5 (5ème année) 
6 (6ème année) 
7 (7ème a'nnée) 
8 (8ème année) 

LES COLONNES SUIVANTES SONT RESERVEES·A LA POPULATION DE DIX 
(10) ANS REVOLUS ET PLUS (née .................. 1982). 

Les personnes nées en· 1982 (moi s de na i ssance î n'connu) 
seront à inclure. 

COLONNE MJ7: Alphabétisation 

1} Si la'~ersonne ne sait ni lire ni éCrir., entourez le' 
numéro correspondant à: 

0- NLE 
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2 ) Si lape rsonne sai t 1 i re un i Quement 1 e MALAGASY • 
entourez le numéro correspondant à: 

3) Si la per!$onne sait 1 i re et écri re 'uniQuement le' 
MALA~ASY, entourez .le numéro correspondant à: 

2- MAG 

4) Si la personne sait lire et écrire le MALAGASY 
et d'autre(s) 1angue(s). entourez le numéro correspondant à: 

3- MGA 

5) Si la personne sait 1 ire et écri re seulement 
d'autre (s ) 1 angue ( s ) (aut re Que le ma 1 agasy ), entourez le 
numéro correspondant à: 

4- SLA 

COLONNE M18: Etat matrimonial 

L'Etat matrimonial 
engagement de vie conjointe 
autre personne du sexe opposé. 

d'une 
QU' e l,'e 

personne désigne ,un 
a contracté avec une 

Le contrat Qui unit ces deux personnes peut être: 

- Légal s'il est reconnu par les lois civiles, 

- Coutumier s'il se rattache aux coutumes et us de 
groupe, 

- Soci al s' i 1 est reconnu par l a communauté a lors 
Que les parties n'ont recours ni à un contrat civil ni à un 
contrat coutumier. 

- Aucun contrat: Concubinage ou Union libre dont la 
durée de la cohabitation a plus de 6 mois 

Entourez le numéro correspondant à la situation du recensé. 

1-C Célibataire 
2-M Marié(e) 
3-V Veuf(ve) 
4-D Divorcé(e) 

Une personne mariée est dite divorcée si la rupture est 
reconnue off; c; e 11 ement (tr i buna 1) ou par 1 es membres d'une 
communauté; ou s' ils' ag; t d'une 'ruptu re vo 1 onta ire dans 1 e 
cas de concubinage et de l'union libre. 
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REMARQUE: Est considérée également comme divorcée une 
personne mariée dont le(~a) conjoint(e) présumé(e) vfvant(e) 
a abandonné le domici le conjugüal depuis plus d'un an. " 

" Ainsi, une séparation Quelle Que soit 1a durée et pour 
des ra;so,ns particul.ières telles . Que: étude; mission ••• 
n'est pas à considérer comme un "divorce" 

COLONNE M19 .: Sitùatio·n vis-à-vis qe 1 '~mploi 

La situation vis-.à-vis de l'emplo; d'une personne 
désig"ne la disponibilité générale d'une personne vis-à-vis 
d'un trava"i 1 rémunéré ou non, pendant la période de réf érence 
(1 a semai ne p.récédant 1 a nu i t de référence:......... 1992). 
Il désigne. donc la préoccupation d'une personne, ce QU~ fait 
la personne recensée. 

Le r~ce~sédoit répond~e à l'un des huit (8) types 
d'occupation envisagés ci-dessous : 

l-OC: OCCUPE 

Est· "occupé", toute personne Qui, durant la semaine de 
référence a ret i ré ou' ret i rera et espère ret i rer une 
rémunération monétaire QU en nature en échange d'une activité 
régul i ère à. laque 11 e e il e accorde 1 a majeure part; e de son 
temps ouvrable-; " 

Eh plus des sa l ar i és . et des 
dans ce type 

les domestiQues 
- les aides-familiales 

indépendants, sont inclus 

- les apprentis rémunérés ou non 
- les artisans consacrant au moins trente heures 

par semaine. 

2-CH: CHOMEua 

Es t " chOmeu r" , toute pe rsonne QU i , su i te à 
l'interruption d'un travail (Quelle Que soit la cause), reste 
sans emploi pendant un temps indëterminé, et est à la 
recherche d'un autre emp loi (pendant 1 a sema i ne de. référenée) 

Ce titre n'est donné Qu'à une personne, Qui a déjà 
travaillé et dont l'activité principale pendant la semaine de 
référence consiste à la recherche d'un nouvel empl n i. 

3-PE: EN QUETE D'UN PREMIER EMPLOI 

Est" en Quête d'un premier emploi", toute personne· Qui 
n'a jamais travaillé depuis la naissance et est à la 
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recherche active de son premier travail pendant la semaine de 
référence. 

4-ME~ ~ENAGERE 

Toute personne QU i s'occupe des travaux ménagers chez 
elle. 

N.B Une ménagère n'est pas une domestique Qui perço.it 
une contrepartie en échange de son travail. 

5-ET: ETUDIANT 

Est "étud i ant" ,toute personne QU i su i t des cours dans 
une école régulière à plein temps, et dont l'occupation 
principale est l'étude pendant la semaine de référence. 

N.B: Toutes les personnes Qui ont terminé leurs études et 
QU i sont à 1 a reche rche d'un emp loi pendant 1 a sema i ne de 
référence, sont classées dans le type En Quête d'un 
premier emploi". 

6-RT: RETRAITE 

Toute personne ayant déjà travaillé et Qui s'est retirée 
après avoir atteint l'âge limite de la retraite. Elle perçoit 
un ·revenu (pens ion) sans trava i 11 er . 

Ex: état d'une personne, employé civil ou militaire, qui 
a cessé son activité professionnelle. 

7-IW: INCAPACITE· DE TRAVAIL 

Une personne est dite dans l'incapacité de 
si, pour des raisons telles Que: handicap physique 
vieillesse ~ne percevant pas une pension de 
enfance (ne fréquentant plus un établissement 
oisivité, elle ne travaille pas. 

9-AU: AUTRE 

travailler 
cu mental, 
retraite), 
sco 1 aire) , 

Si la personne ne faisait pas partie des huit types 
cités ci-dessus. 

Ex: Propriétaire, Rentier., ... 

Après avoir posé la Question, entourez le code correspondant 
au symbole approprié à chaque type. 

LES COLONNES M20, M21, M22 CONCERNENT SEULEMENT LES "OCCUPE" 
ET lES "CHOMEUR". Mettez une croix pour les autres. 
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COLONNE M20 : Profèssion 

La profession principale d'une per~onne., estl e mét i er 
Que cette .,personne ' exerce (occupée) ou' a 'exercé habi tUé 11-e
ment ,( chomeu r ) . 

Si une personne exerce pl usieurs professions, sa 
profession principale est cel le qui lui procure le plus de 
revenu. Au cas ou il n'existe pas particulièrement de 
profession qui est la plus payante que les autres, sa 
profession principale est celle qui l'occupe le plus de temps 

Il vous est demandé d'écrire en clair la nature du 
travail du recensé. 

, Exemple: commerçant de marchandises générales au détail 
ou en gros, Chauffeur, Cultivateur de riz, Tailleur, Pasteur 

COLONNE M21 :Situation dans la profession 

Cette situation indique la position de la personne vis
à-vis de sa profession. 

Parmi les différentes situations considérées ci-dessous 
demandez à la personne sa situation vis-à-vis de son travail. 

- indépendant 
- employeur 
- salarié permanent 
- salarié temporaire 
- apprenti 
- aide familiale 
- personne inclassable 

1-IND: INDEPENDANT 

Une personne est dite indépendante, si elle exploite sa 
propre entreprise et n'emploie aucun salarié y seront 
; nc' us 1 es journa 1 i ers, c' est-à-d ire 1 es personnes payées à 
la journée et qui exécutent des petits travaux ou des menus 
se rv i ces (che rcheurs d'eau, ba 1 ay'eu rs , casseu rs de bo; s de 
chauffage, etc ... ) . 

2-EMP: EMPLOYEUR 

Toute personne, propr i éta; re d'une entrepr; se, emp loi e 
une ou plusieurs personnes salariées. 
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3-SLP: SALARIE PERMANENT 

T.oute personne Qui exécute un travai 1, '1 fée par un 
contrat da travail dont la du~ée est indéterminée et reçoit 
par. la suite en échange une rémunération fixe 'et périodique. 
Sont considérés .... comme salariés . permanents, les aides 
familiales rémunéréés. 

4-Sl~: SALARIE TEMPORAIRE 

Toute p~~sonne Qui exécute un travail, lié_par un 
contrat de travail dont la duré~ est determinée et reçoit en 
contrepartie, une rémunération (cas des ouvriers de chantier, 
de travailleurs agricoles ... ). 

5-APR: APPRENTI 

Est .. app rent;" toute pe rsonn,e QU i app rend un mét i e r su r 
le ta~, rémunéré ou non. 

7-AIF: AIDE FAMILIALE 

Une personne est" aide familiale" si sa principale 
occupation consiste à aider un membre de sa famille dans son 
travail tout en ne-recevant pas un salaire. 

Ex: Les enfants QU i ne fréQuentent plus un étab 1 ; ssement 
scolaire et Qui aident leurs p~rents dans les travaux 
agricoles, c'est-à-diré Que. ces enfants n'ont pas leur propre 
exp la; tat; on et ne reçoi vent aucune rémunérat ion .. ( sa 1 a, re, 
etc.I .. ) t 

9-PCA: PERSONNE INCLASSABLE, NON CLASSEE AILLEURS 

Entourez , e nURlcro correspondant à las i tuat i on du recensé. 

COLONNE M22 Branche d'activité (ou nature des produits 
fabriQués ou vendus). 

C'est la nature de l'activlté principale de 
l'établissement, de l'entreprise, de la .société ou de 
l'employeur où la personne a exercé ou exerce sa profession; 
ou d& .l'établissement appartenant à la personne même. 

Ecrire en clair la na'Cure· de .l'activité de 
l'établissement ou la nature des produits fabriQués ou vendus 

Ex: Commerce de marchandi ses généra l es en gros: ·Fabr i Que 
de tissus: Culture de riz: Elevage de boeufs. 
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LES SIX (6) DERNIERES COLONNES SONT RESERVEES AUX FEMMES 
AGEES DE DOUZE (12) ANSIJ REVOLUS ET PLUS. (femmes nées a~ant 
• • • • • • • • .• 1 980 ) 

Celles Qui sont nées en 1980 (mois de naissance inconnu) 
seront à inclure. 

COLONNES M23 et M24 : Enfants nés-vivants 

Un enfant né-v; vant est un enfant, Qui après sa sort i e 
totale du ventre de sa mère, manifeste un signe de vie 
( r e spi rat;.o n , cri . . .) même s ' i ln' a v écu Que Que 1 Que s 
instants 

1 ) -Pour 1 es femmes de douze (12) ans et plus : 
demandez combien d'enfants nés-vivants elles ont eus. 

a) S; aucun, ; nscr; re 00 dans 1 es cases 
correspondant aux colonnes M23 et M24. 

b) Inscr;re leur nombre respectif 
co 1 onnes correspondant au sexe 
soient encore en vie ou non. 

dans 1 es 
qU' ils 

2)-Pour les hommes et les femmes de moins de douze 
(12) ans, mettez une croix dans ces deux colonnes 

COLONNES M25 ET M26 : Enfants encore en vie 

C'est le nombre d'enfants Qui sont. encore en vie 
actuellement (p~rmi les nés-v;vants), selon leur sexe 
c; u ' ; 1 s sa i en t a v e c 1 eu r mè r e 0 u non. l n s cr; r e 00 s i au c u n 
(tous sont décédés) 

COLONNES M27 et M28 : Naissances 12 derniers mois 

S; une femme de douze (12) ans et plus a eu une (des) 
na i s san ce ( s ) v i van te ( s ) a u co urs de 1 a p é r i od e ...... 9 1 -
........ 92, inscrire leur nombre dans les colonnes 
correspondant au sexe. Inscr; re 0 s' il n' y a pas· eu 
naissances. 

D - MORTALITE: DECES SURVENUS DANS LE MENAGE AU COURS 
DE LA PERIODE ....... 1991 - ........ 1992. 

Ils' a9 {t de décès de personnes membres 
ménage. Suivre les instructions sur le 
concerné. 

rés; dents du 
Questionnaire 

E - NATALITE: CETTE QUESTION CONCERNE LES FEMMES AGEES 
DE 12 ANS ET PLUS ET D~CEDEES DANS LE MENAGE AU COURS DE LA 
PERIODE .......... y 1991 - ....... 1992 
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Ecrire le nombre dtenfan·L~;. n,~s \i~vants Que ces femmes 
ont ~c~ouchés au cours de la période~ .......... 1991 - ...... . 
1992 .,' ,: 

F - HABITAT 

Pour chaQue type de renseignements, des numéros sont 
affectés à chaQue modal ité. Après avoi r posé les Questions 
correspondant à chaque type, i 1 vous suffi t d' ~ntou re r 1 e 
numéro répondant à la Question. 

Matéri aux d,e construct ion : 

Ce sont les matériaux Qui ont servi à la confection des 
murs, du toit et du plancher du Qâtiment ou du log~ment .. 

Considérer le principal matériau utilisé~ 

Ex: Ecorce " Feu i 1 1 e, Tige: 

Feuille de bananier, de satrana, de raphia, ravinala, ,~erana, 
harefo., falafa, zozoro .. ~ 

LES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX COLONNES H1 ET H2 CONCERNENT 
TOUS LES BATIMENTS HABITES OU NON ET SE RAPPORTENT AUX 
CAR.~CTERISTIQUES EXTERIEURES DES BATIMENTS 

COLONNE H1 : Nature des murs 

1. Ciment. 
2. Terre battue, briQue non cuite. 
3. Bri.Que cui te . 

,4. TOle . 
S·.···-Planche, Isorel. 
6. Bozaka 
7. Tige, ecorce , feuille 
9. Autre (à préciser dans l'espace prévu) . 

, . ,/ 

COLONNE H2 : Nature du toit 

1. Tuile 
2. TÔle 
3. Ciment 
4. Bozaka . 
5. Tige. ecorce, feuille' 
9. Autre ( à préciser d.ns l'espace ~révu ) 

LES RENSËIGNEMENTS SUIVANTS' CONCERNENT 
BATIMENTS OCCUPES PAR LES MENAGES. 
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COLONNE H3": Nature du plancher 

1. Terre 
2. Planche 
3. Ciment 
4. Carreau 
5. Tige, ecorce, feuille 
9. Autre (à précis~r'Qans l'espace prévu) 

COLONNE H4 : Statut d'occu~ation 

. C'est 1 a Qua 1 ; té se 1 on 1 a\lue 11 e un ménage occupe un 
logement. Entourei le numéro correspondant à la bonne réponse 

1 - Propriétaire 

Si le logement appartient en propre au ménage, soit par 
construct ion, soi t par achat, sC?i t par héri tage, soi t par 
location vente. . 

2 - Locataire 

Si le ménage occupe le logement en contrepartie d'un 
versement monétaire mens~e1 ou autre. 

3 - Fonction 

Si le logement est attri bué au ménage par un emp"loyeur 
ou un organisme Qui en est le propriétai re où en paie le 
loyer en ra i son des fonct i ons occupées ou remp 1 i es par un 
~embre du ménage telles Que: concierge, employé d'ambassade, 
cadre d'une société commerciale etc ... 

4 - Gratuit (hébergé) 

Si sans être propriétaire, le mén~ge occupe le logement 
à titre gratuit, en raison des liens de parenté, d'amiti4 ou 
d~autres raisons. 

9 - Autre: à préciser dans l'espace prévû. 

COLONNE'H5 Nombre de pièces occupées 

Une pièce désigne chaque partie d'un logement, d'une 
ma i son, d'un appartement, séparée par des· murs al' ant du. 
plancher jusqu'au plafond. 

Sont à exclure 

-les cuisines 
-les couloirs 
-les W.C . 
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-les magasins 
-les bureaux utilisés pour des raisons d'affaires 
-les ateliers 
-les débarras 

COLONNE H6 : Mode d'éclairage 

C'est le mode d'éclairage usuel du ménage. Si le menage 
a pl us de deux modes, cons i dére r seu 1 ement 1 e mode 
d'éclairage principal. 

1-Electric;té 
2-Lampe à pétrole 
3-Bougie 
4-Suif 
9-Autre, à préciser dans l'espace prévu 

COLONNE H7 : Mode d' approvi si.onnement en eau 

C'est la source d'approvisionnement en eau du ménage. si 
le ménage dispose de plus d'un mode d'approvisionnement, 
considérer seulement le mode principal. ' 

1- Eau courante : Sil e 1 ogement e~t re 1 i é à un système de 
distribution et que l'eau est ·accessible à l'aide d'un 
robinet intérie~r ou extérieur. 

2- Borne fonta i ne ou pompe pub 1 i que 5 i le ménage 
s'approvisionne à une borne fontaine ou pompe Qui fait partie 
de réseau public de distribution d'eau. 

3-· Pompe as.p i r ante 5 i 1 e ménage dispose pou.r son 
approv i si onnement d'une pompe asp i rant l'eau sans ·creuser de 
puits. 

4- Puits :Si le ménage dispose d'un puits, c'est-à-dire d'un 
trou creusé dans le sol pour en tirer de l'ea~ pour son 
approvisionnement. 

5- Citerne Si le logement dispose d'une citerne ou d'un 
réservoir destiné à recue~llir.les eaux de pluie 

6- Sou rce : Sil e ménage. s' app rov i sionne en eau en un po; nt 
d'émergence d'eau du sol. 

7- Cours d'eau Si le ménage s'approvisionne en eau à un 
cours d'eau: fleuve, rivière, ruisseau, canal ...• 

9- Autre. à préciser cans l'espace prévu 
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COLONNE Ha : Cuisins 

Une cuisine est une pièce destinée à 
alimentaires (préparation, cuisson). Elle peut 
l'i~térieur ou à l'extérieur du bâ~iment. 

des fi ns 
être à 

E 11 e est commune s; plus i eu rs ménages du bât i ment se 
servent" de la même cuisine et, individuelle dans le cas 
contraire. 

Parmi les modalités présentées ci-dessous, entourer le 
numéro correspondant à la" réponse. 

1- Intérieure à usage individuel 
2- Extérieure à usage individuel 
3- Commune"(Qu'e11e soit à l'intérieur ou à l'extérieur) 
4- Improvis"ée : une cuisine est dite improvisée si elle ne 

correspond pas à la définition donnée. 

Exemple: vérandas, couloirs, balcons, cour ... non aménagés et 
sans installation. 

COLONNE H9 : Combustible utilisé pour la cuisson 

C'est la source d'énergie utilisée par le ménage pour la 
cuisson des aliments. Si le ménage se sert de deux ou 
plusieurs sources d'énergie, considérer seulement le 
combustible le plus utilisé. 

Parmi les modalités ci-dessous, entourez le numéro 
correspondant à la réponse déclarée. 

1- Electricité 
2- Gaz 
3- Pétrole 
4- Charbon de bois 
5- Bois 
6-" Bois et Charbon 
9- Autre, à préciser dans l'espace prévu 

COLONNE H10 : Type d'aisance 

Le W.C est une pièce distincte, à l'intérieur ou à 
l'extérieur d'un logement et aménagée en cabinet d'aisance. 

Il est dit privé s'il est uti 1 isé uniquement par les 
membres du ménage. 

Entourez le numéro correspondant au type d'aisance 
déclaré. 
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1- A l'extérieur sans installation 
2- Intérieur, privé, avec chasse d'eau 
3- Extérieur. privé, avec ch.sse d'eau 
4- Commun, avec chasse d'eau, intérieur ou extérieur 

Fosse : si une foi s remp 1 ; e. on "i de ou on creuse un autre 
trou. 

5- Fosse perdue privée 
6- Fosse perdue commune 
7~ Tinette 

NB: Les Bâtiments non habités sont concernés seulement par la 
rubriquè "Local isation" et les colonnes Hl et" .. H2 de "la 
partie "Habitat" 

G- OBSERVATIONS 

Notez tous les problèmes, 
rencontrés lors de l'interview. 
écrire RAS 

SIGNATURES APRES CONTROLE 

difficultés, Que vous avez 
S' i 1 n' y a rien à signa 1 er , 

Agent recenseur, n' oub1 i ez pas d' i nscri re vos nor:n et 
prénoms dans le tableau "signatures après contrOle". 

Mettre 1 a date et apposer votre si gnature après avoi r 
vérifié Que le Questionnaire fut bien rempli. 

NOTE TRES IMPORTANTE 

Toutes les colonnes concernant chaque membre du ménage 
doivent être ~emplies. 

a)-Pour les personnes non concernées, mettre une croi x dans 
les colonnes correspondantes. 

Exemple : population de 6 ans ans révolus et plus, mettez une 
croix (x) dans les colonnes pour les membres du ménage Qui ne 
sont pas concernés 

b) Dans 1 e cas de non- réponse, ( le fa i t de ne pas obten i r 
tous les renseignements demandés dans un Questionnaire), 
malgré une deuxième ou troisième visite, tirez un trait 
oblique (/) dans les colonnes concernées. 
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ANNEXE 

Calendrier historique 

Liste des FIVONDRONAMPOKONTANY 
de Madagascar 

Questionnaire ménage 

Il 
Il 

Il 
Il 

Il 



DATE. 

18" 
Fin 191' 
83/83/1'89 
99/13/1911 

1913 

1914 

Juillet 1~1' 

1916 

1917 
1919 

1921 

22/11/1925 

1926 

93/96/1925 

D~ceMbre 1926 

Mai 1939 

1937 

1938 

19/19/1938 

1939 

1939 

2·3/99'1942 

39/91-98i92/1944 
99/95/1945 
9B/94/19~& 

19'95/1946 

29/93'1947 

22/97/1949 

97/96'1959 

23'96/1956 

'Mai 1957 

13/95'195e 

14/18/195e 

91/95/1959 

29'93'1959 

26'e~'196e 

2119~'19~9 

19~3 

CALEND~IER HISTORIQUE 
..................................... 

EVENEHENT 

- Madagascar est devenue unt colonie Francaise 

- Constr~\ction dt Il lignt T .C.E Tananarive-TaMat.ave 

- Decret ~ortant sur le droit de citoyennete r~ancai!e 
- Ache-J'Ment de 1 a ligne T.C.l !ananar-il,le-TaMatave 

- Fondation V.V.S 
- Debut de la Pr-eMiere Guer-re Mondiale 

- EMJ3arc a t i on du l~r-etd er bat ai 11 on to'Ial gache PO~\r- l' e trl".n!1er 

- Persecution de~.V.S 
..: Dtces de RANfH'ALONA I! 1 é\ Al gerie 

- Fin de la PreMiere Guerre ~oodia!e 

- C~ation dl~ Consei 1 Sl~periel\r- des colonies 

- Construction de la Banque de Madagascar 

- Nouvelle Or~anisation AdMinistrative (Regions. Pro9inees, Districts) 

- Creation du S.M.O.Y.I.G 

- Construction de la ligne F.C.E Fianarantsoa-Manakara 

- Ralah\ongo et Ravoahangy Mis en '~Residence-rixe" 

- Decr-et por-tant sur- les Syndicats 

- Liberte de citoyennete 

- Debar4'fUeMnt des del"ouilles Mortelles ~.e RANA~IALONP. Il! a !anan!!'Ï','e 
- Debut de la Sec~nd~ Gue~r-e Mondiale 

- NOMination de RA'.IEL-OJAONA au sein du Conseil Sln'eriet~r des Colonies 

- Ar!'i'.lee des Anglais a !ananar-i-.-e 

- Cong~es de Br-azzaville 

- Fin de 1 a Second.e f3l~er-r-e Mondi ale 

- Decret rr-esente par RP".I{\AHAM<iY 'et RASE!A del,'ant le l'\ar!eMent frMc?is. po~t~.n1 

sur "MADAGASCAR", i n~,e~endan t dans 1 a COMI'lUn au te Frane ~.i se . 

- Retour de Corret a Madagasca~ 

- EclateMent de la Rebellion 

- P~cce! des Derutes Malgaches 

- Decret ~ortant fur la cr-eation du C.A.R (C~!lectivites Autochtones RURALES) 
- lei-Cadre 

- Philbert !SIRANANA :'lOMMe 'Hce-President du GouverneMent 

- Re tOl~r du Generll de GAULLE a~~ }"~HWO i r 

- P~clàMation de la Rel'lllbli~ll~e !'!alagas~ 

- !'!. P!ülbert !SiF.Atff!.NP. elll PreMier- President de l! P.erl'.bli'lue 

- !n~ndation a ~ad!~!SCar 

- Pro~ 1 aM! t i on de !' i r.del"en~,ance 

- ~ad?gasc!r adl'lis ~Mbre de !'OHU 



DATE 

1965 
Juil!et 1~~7 
"fui! let 1969 
21'12/1969 

Serteto\b~e 1979 
91·/94/1971 

39/91'1972 
13/9~l1972 

18l9S l 1972 

98/19/1972 
11/HY19?2 

11/92/1975 

30/12/1975 

97'11/1982 

3!!HY19~! 

22-29 ~ar's 1992 

CALENDR!E~ HISTORIQUE ~suit~) 

EQENEHENi 

- R~election du Pr'~sident de !a R~,ublique Che! d~ l'Etat 

- Accident d'avion (lv~to) 

- E!eeti~n des Canseil! "uniciraux 
- Election des Delmte! et de~ C!lnseils G{I!H~r'a~~~ 

- Manifestation dans le sud de ~adagasc~r 
- Reelection ~,u Pr'~S'ident de 1? RePHhli~ue Chef d~ 17Etat 

- Journee sanglante 
- Pl ein }\ol.woi r ;':l\ Gener'a! RAMA~ANTSOA 

Philber't TS!RANANA ~uitte le pou~oir 
- Assassinat du Colonel P.ATSIMAHDRAI,lfL Chef d'Et?t et C!lt?! du y!.'!.!')erneHent 
- Procl?Mation 'le l? Re~'1uhliqt~e De)o\ccN,t!rftte t'\~lg?che {f.ir'i~ee P?,~~, RflrS!RR!lR 

- Eleetion presidentielle ~vec la candidatur~ de ~. Didier RA!S!RA~P. ft 

et de M. MOHJA J~ona 
- Election pr'esidentiell~ avec la candidature de M. Didier RArSIRAHA. 

M. Manandaf~ RA~OTON!R!HP., M. MONJA Jaona, ~. RP.2A~ABAHI~~ ~~~~j?M? 

- Con~enti~n Hotel PANORAMA AN!ANANARI~O 

- For'u~ National AN!ANANAR!~O 



tiNTfiNHNfiKivv 

Atda toI ?tIIIP!1 

qtlllb~hid:'~t:'i~~ 

AnJ~:~:,!)b! 

~n~a:z~h! 

Antsll"ab!. Il 

Pet arc 

Fl\rlt!"iho 

F1i\nj?~:andri!n a 

Mi a~i nari 'J~ 

So,win".nd~i an? 

tsiroar.~~?ndi~~ . 

L! STE DES F! 1.,.1 ONDRONA,MPOHONTA N!z.' l'E MA DA GA S CA FI 

TOAMASiNA 

Ano5'ibe An'A!a 

C:."\ ~I'\; 0'1'\:11'\ ~ J 111\"1"1" ""." ••••• ,. ..... 1.' •• .... J-

lJ~t~~a!"!dr'y 

1,1 ='..' Hen i ni', 

FIANARANn;OA 

Bef~'ta\ka\ 

F'andri arc? 

Fi anar!r:tso! !! 

HAHAjffNGA 

"~l\~ i :10",,:10 • , ••••• ,"" "1o.':J tIiI~ 

!1itsinjc 

T~L iAiir 

Be!d !~ 

B!!o-Sur-!siri~ihin! 

Tl\l;:IoV\1I 
• w .... ". J 

! 0 !~i'a~~ !! 

!s i hO~~I~ 

ANTSiRANANA 

And!l'! 

An~!!!h! 

.... "~I.-RA 

.... ."J --
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